
Pour accompagner ces publics vers un libre choix de leur 
parcours de vie, l’association agit principalement sur 2 
plans : 

→ L’ACCOMPAGNEMENT SOCIAL
permettant aux personnes un accès durable au droit 
commun  : domiciliation, couverture maladie, scolarisa-
tion, accès à l’hébergement et au logement, etc.

→ L’INSERTION PROFESSIONNELLE
s’opérant quant à elle via l’accompagnement individualisé 
(co-construction du projet professionnel, préparation 
aux entretiens, suivi post-embauche, etc.) et des ateliers 
collectifs (rédaction de CV, confiance en soi, découverte 
des métiers, etc.)

ACINA organise également des cours de français, des ateliers 
numériques, des moments conviviaux et des sorties cultu-
relles.

Pour mener à bien la mission qu’elle s’est fixée, l’association 
s’inscrit dans une dynamique partenariale au sein des terri-
toires où elle intervient.

À ce titre, elle participe à la structuration d’un écosystème 
local par la mise en lien, la mobilisation et le renforcement 
des échanges avec et entre les services de l’Etat, collectivités 
territoriales, administrations, entreprises, acteurs de la 
formation, associations et bénévoles.

ACINA est une association loi 1901 reconnue 
d’intérêt général créée en janvier 2014. Elle a pour 
vocation de permettre aux “nouveaux arrivants”
un digne exercice de leur appartenance à la société
par l’inclusion sociale et professionnelle, leur 
permettant ainsi d’acquérir leur propre autonomie 
dans le système socio-administratif français.

QUI SONT LES “NOUVEAUX ARRIVANTS” ?

Les “Nouveaux Arrivants”, concept forgé par ACINA, hors 
cadre d’une catégorisation administrative, pour désigner 
les public ciblés par l’association sont les personnes :

• Ayant connu un parcours migratoire (intra ou extra 
européen) 

• Vivant en habitat indigne et/ou précaire (bidonville, 
hôtel social, squat...)

• Ayant des difficultés d’accès à une prise en charge ou 
à l’information

• Éligibles à l’insertion professionnelle ou para-profes-
sionnelle

ACINA accorde une attention particulière aux jeunes et 
aux femmes dans l’ensemble de ses programmes.

ACINA :

ACCUEIL, 
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INSERTION 
POUR LES NOUVEAUX ARRIVANTS
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Déployé en Seine-Saint-Denis, dans les Hauts-de-Seine, 
le Val-de-Marne et l’Essonne depuis 2018, le programme 
M.I.A capitalise sur l’expérience acquise par ACINA dans le 
Val-d’Oise et à Paris. Dans chacun de ces départements, 
des équipes constituées de travailleurs sociaux et de 
conseillers en insertion professionnelle interviennent au 
quotidien auprès des habitants de quelques-uns des 130 
bidonvilles de la région Île-de-France.

Cette mission d’ACINA est structurée autour de 2 axes :

→ L’ACCOMPAGNEMENT SOCIO-PROFESSIONNEL 
des publics issus des bidonvilles et squats et notamment 
sur les questions d’accès aux droits, à un logement digne, 
de santé, etc. 

→ LA MISE EN ŒUVRE DE PROJETS LOCAUX
D’INSERTION ET DE RÉSORPTION
de bidonvilles ou squats (PLIR) sur des sites identifiés, via 
un accompagnement vers l’accès au droit commun des 
ménages et des actions favorisant l’accès à la formation, à 
l’emploi, à l’hébergement et au logement, en vue de la sor-
tie positive et pérenne des familles. Ce travail s’effectue en 
partenariat étroit avec les acteurs publics et privés locaux.

Depuis le démarrage du programme M.I.A., 
50% de la population vivant en bidonville 
en Île-de-France a été rencontrée par les 
équipes d’ACINA. L’association a mobilisé 
plus de 150 partenaires différents pour 
mettre en synergie expertise et ressources.

ACINA développe également un dispositif de maraudes 
mixtes dans le Val-d’Oise. Dans ce cadre, l’association 
intervient avec d’autres acteurs de l’action sociale sur des 
sites prédéfinis pour aller à la rencontre d’enfants et de 
familles vivant à la rue, en bidonvilles et en squats.

L’INSERTION
DES POPULATIONS
VIVANT EN SQUAT 
OU BIDONVILLE

2021 en quelques chiffres :

480 ménages accompagnés

5013 entretiens 

465 visites en bidonville, squat, hôtel 115, à domicile

240 permanences d’accueil solidaire locales

3468 démarches d’accès aux droits

100 enfants scolarisés

446 candidatures envoyées 

152 personnes en emploi (CDI, CDD, CDDI, Intérim,
Autoentrepreneurs, etc.)

60 accès à une formation (POEC, CAP, FAFTT, etc.)

+ de 300 personnes ont accédé à de meilleures
 conditions de vie (accès hôtel, logement,
intermédiation locative, etc.)

L’INSERTION DES POPULATIONS 
MAJORITAIREMENT MIGRANTES 

INTRA-COMMUNAUTAIRES VIVANT 
EN SQUAT OU BIDONVILLE.

À partir de 2015, des actions d’accompagnement ont 
été expérimentées dans le 95 et le 75, avant d’être 

déployées en 2018 dans le 91, 92, 93 et 94 à travers le 
programme “Mobilisation pour une Inclusion Active  - 
M.I.A.” Ce programme a pour but l’accompagnement 
global de familles ou personne seule vivant en squat 

et bidonville et la mise en œuvre de projets locaux 
d’insertion et de résorption de bidonvilles ou de squats.

L’ACTION D’ACINA
S’ARTICULE
AUJOURD’HUI
AUTOUR DE
2 VOLETS
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Dès 2017, ACINA a souhaité ouvrir sa méthode 
d’accompagnement à un nouveau public de “nouveaux 
arrivants” rencontrant également des difficultés dans 
leur accès à l’emploi et au logement pérenne : celui des 
personnes réfugiées. Après plusieurs expériences 
dont la mise en place de cours de français et de 
permanences “recherche d’emploi”, ACINA a lancé en 
mai 2019 le programme “Franchir les frontières de 
l’accès à l’emploi”.

Ce programme, déployé sur le Val-d’Oise et Paris, se 
focalise à ce jour uniquement sur le volet de l’accompa-
gnement vers la formation et l’emploi. Les personnes 
réfugiées ciblées par le programme vivent majoritaire-
ment en hôtel social ou en centres d’hébergement. Le 
but de cet accompagnement vise, à terme, l’accès à un 
logement stable.

Ce programme s’appuie sur la méthodologie développée par 
ACINA et repose sur :

→ La volonté “d’aller vers” les publics concernés avec des 
actions de sensibilisation.

→ Un accompagnement personnalisé valorisant les com-
pétences et expériences antérieures. 

→ Le développement du “pouvoir d’agir” des personnes 
accompagnées et la pleine implication des personnes dans 
la formulation de leur projet socio-professionnel. 

→ Des ateliers collectifs adaptés aux besoins.

→ Un réseau de partenaires pour la formation et l’emploi 
dans des secteurs d’activité en tension : BTP, espaces verts, 
restauration, logistique et transport, tout en tentant d’ouvrir 
notre réseau à des domaines professionnels plus variés.
 
Fidèle à ses principes, ACINA travaille en coopération étroite 
avec les autres acteurs des territoires où l’association est 
présente. Plus de 40 structures sont impliquées.

L’INSERTION
DES PERSONNES
RÉFUGIÉES VIVANT 
EN HABITAT PRÉCAIRE
(HÔTEL SOCIAL, CENTRE D’HÉBERGEMENT…)

En chiffres depuis mai 2019 :

82 personnes suivies 

Des dizaines d’ateliers collectifs, permanences
informatiques, cours de français…

Environ 1 150 entretiens individuels menés

70 partenaires

26 personnes en formation  

32 personnes en emploi (CDI, CDD, CDDI)

L’INSERTION DES PERSONNES 
PRINCIPALEMENT RÉFUGIÉES EN 
SITUATION D’HABITAT PRÉCAIRE 

(HÔTEL SOCIAL, CENTRES D’HÉBERGEMENT…)

à travers des premières expérimentations 
puis du programme “Franchir les frontières de 
l’accès à l’emploi”, déployé dans le Val-d’Oise et 
à Paris. Il applique la méthode ACINA et a pour 

but l’accès au logement pérenne et à l’autonomie 
par l’apprentissage de la langue française et 

l’accompagnement vers l’emploi.
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Vous avez une question relative aux programmes
d’ACINA ?
acina.france@gmail.com

Vous cherchez à embaucher en Île-de-France ? 
partenariat.acina@gmail.com 

Vous voulez vous engager comme bénévole 
avec ACINA ?
benevolat.acina@gmail.com 

Vous voulez postuler chez ACINA ? 
acina.emploi@gmail.com / https://www.acina.fr/je-postule/ 

Vous voulez faire un don à ACINA ?
Via notre site : https://www.acina.fr/donner/
Ou par chèque à l’ordre d’ACINA envoyé à l’adresse du siège 
de l’association (71 rue de Grenelle, 75 007 Paris).

71 rue de Grenelle 75 007 Paris
01 43 25 75 35 
www.acina.fr
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